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RÉSEAU SUR LA GOUVERNANCE

Ce qu’il fait 
Les travaux du Réseau sur la gouvernance (GOVNET) apportent aux membres 
du CAD un éclairage sur les défis posés par le renforcement des institutions 
dans les pays en développement. Le GOVNET aide les donneurs à soutenir plus 
efficacement la gouvernance démocratique en offrant à ses membres un cadre 
où ils peuvent échanger des données d’expérience et des enseignements, 
recenser et diffuser de bonnes pratiques, et élaborer des moyens d’action 
et des outils d’analyse. Les membres du GOVNET traitent de questions aussi 
diverses que la réforme des institutions, la dynamique du changement, le jeu 
des poids et contrepoids politiques, la reddition de comptes au plan intérieur, le 
respect des droits de l’homme, la transparence, la participation et l’égalité, la 
lutte contre la corruption et le renforcement des capacités.

Le GOVNET travaille en étroite collaboration avec d’autres organes du CAD 
comme le Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide (voir page 16), le Réseau 
international sur les situations de conflit et de fragilité (voir page 28) et le 
POVNET (voir page 24). Il participe aux travaux horizontaux qui sont menés au 
sein de l’OCDE sur un large éventail de questions touchant à la gouvernance 
et à la cohérence des politiques, comme la fiscalité et la corruption, en liaison 
avec le Centre de politique et d’administration fiscales de l’OCDE et le Groupe 
de travail de l’OCDE sur la corruption.

Qui il est
Le GOVNET se compose de représentants des ministères compétents des 
membres du CAD et d’observateurs. Des experts de pays partenaires, 
d’organisations internationales, du monde universitaire et d’organisations non 
gouvernementales (ONG) internationales sont aussi invités à prendre part à ses 
activités afin d’améliorer l’exécution de son programme de travail.
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Ce qu’il produit 
Principaux produits en 2009-2010

Fiscalité et responsabilité

•	 contribution à la mise en place et au développement du Forum 
africain sur l’administration fiscale (2009)

•	 « Aide et reddition de comptes au plan intérieur » (2010), note 
d’orientation et conseils concrets pour l’amélioration du soutien à 
la reddition intérieure de comptes

Lutte contre la corruption

•	 	note d’orientation pour une action collective efficace contre la 
corruption (2010)

•	 	note d’orientation pour une action efficace des donneurs contre 
la corruption dans les États fragiles et les situations de conflit 
(2010)

•	 	note d’orientation sur les dispositions, les méthodes et les 
instruments que peut utiliser la communauté internationale 

pour soutenir les efforts de lutte contre la corruption dans les 
pays en développement (2011/12)

•	 	rapport sur la corruption telle que la voit l’opinion (2011/12)

Droits de l’homme (2010 pour tous les produits)

•	 	expérimentation sur le terrain des Principes relatifs à l’efficacité 
de l’aide et au respect des droits de l’homme, en vue de mettre 
au point des instruments concrets de reddition de comptes, 
d’intégration des considérations se rapportant aux droits 
de l’homme dans les mécanismes locaux d’acheminement 
de l’aide et de suivi de la mise en œuvre des engagements 
internationaux

•	 	orientations pour l’intégration des considérations relatives aux 
droits de l’homme dans les politiques et pratiques des donneurs

•	 	bonnes pratiques pour l’intégration des considérations relatives 
aux droits de l’homme dans l’action à l’appui de la croissance 
pro-pauvres et de la lutte contre la pauvreté, d’une part, et du 
règlement des conflits et du renforcement de l’Etat, d’autre part

Evaluation de la gouvernance

•	 rapport sur la réalisation d’évaluations conjointes de la 
gouvernance (dans le prolongement des Principes directeurs 
pour un impact, une utilisation et une harmonisation renforcés 
des évaluations de la gouvernance, en liaison avec les travaux 
d’évaluation menés par le Réseau international sur les situations 
de conflit et de fragilité, voir page 28) (2010)

Equipes spéciales en 2009-2010
•	 	Equipe de projet sur l’aide et la reddition intérieure de comptes

•	 	Equipe de projet sur la lutte contre la corruption

•	 	Equipe de projet sur la fiscalité et la responsabilité

•	 	Equipe de projet sur les droits de l’homme

•	 	Groupe de travail conjoint GOVNET/INCAF sur les droits de 
l’homme et les conflits

•	 	Groupe de pilotage sur les appréciations de la gouvernance

www.oecd.org/cad/gouvernance
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Ce qu’il fait
En 2009, le Réseau du CAD sur les conflits, la paix et la coopération 
pour le développement et le Groupe sur les États fragiles ont fusionné 
pour donner naissance au Réseau international sur les situations 
de conflit et de fragilité (INCAF). Ce dernier s’attache à améliorer 
l’efficacité de la coopération pour le développement et la cohérence 
de l’action internationale dans des situations où la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement est compromise par 
un conflit violent, l’insécurité humaine, la fragilité, la faiblesse de la 
gouvernance et l’instabilité. Mettant à profit les enseignements tirés de 
l’expérience et des exemples de bonnes pratiques, le Réseau œuvre au 
respect des engagements pris par les pouvoirs publics, encourage des 
changements de comportement chez ses membres, aussi bien dans les 
services centraux que sur le terrain, et promeut l’adoption d’approches 
à l’échelle de l’ensemble de l’administration face à des situations de 
conflit ou de fragilité. Ce faisant, il cherche à asseoir la croissance et la 
réduction de la pauvreté sur de solides fondements. L’action du Réseau 
s’articule autour de trois axes complémentaires :

•	 	surveiller l’efficacité de l’engagement international dans les 
situations de fragilité 

•	 	proposer des conseils pratiques pour la construction de la paix, 
le renforcement de l’Etat, la réforme de la sécurité et de la 
justice et le règlement des conflits et violences armés 

•	 	œuvrer à une refonte de l’architecture de l’aide et à la mise 
en place de méthodes souples, rapides et prévisibles de 
financement pour les situations d’après-conflit, et opérer un 
suivi des apports de ressources aux Etats fragiles.

Qui il est 
L’INCAF rassemble des spécialistes de la gouvernance et de la 
prévention des conflits venant d’organismes bilatéraux et multilatéraux 
de coopération pour le développement, comme la CE, le système des 
Nations Unies, le FMI, la Banque mondiale et des banques régionales.

RESEAU INTERNATIONAL SUR LES SITUATIONS DE CONFLIT ET DE FRAGILITE

Equipes spéciales en 2009-2010
•	 	Équipe spéciale : Construction de la paix, Renforcement de 

l’État et Sécurité

•	 	Équipe spéciale : Financement et Architecture

•	 	Groupe de travail informel sur le suivi de la mise en œuvre 
des Principes pour l’engagement international dans les États 
fragiles et les situations précaires (composé de sept Etats 
fragiles sous la conduite de la République démocratique du 
Congo et de membres de l’INCAF)

•	 	Groupe de travail informel sur le Dialogue international sur 
la construction de la paix et le renforcement de l’État entre 
les donneurs et les pays en développement (coprésidé par la 
République démocratique du Congo et le Royaume-Uni)

•	 	Groupes consultatifs sur la réduction de la violence armée, la 
sécurité, et la justice et le renforcement de l’Etat
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Ce qu’il produit 
Principaux produits en 2009-2010 (tous ces produits sont censés paraître en 2010)

•	 	Veiller à ce que les États fragiles ne soient pas laissés pour compte, rapport 
général plus six rapports-pays sur la mise en œuvre des Principes du CAD pour 
l’engagement international dans les États fragiles et les situations précaires

•	 	Rapport sur le système de suivi des Etats fragiles

•	 	Le financement des États en transition : vers une meilleure réponse

•	 	Security System Reform :  What Have We Learned ?, rapport sur les retombées 
de la diffusion du Manuel de l’OCDE-CAD sur la réforme des systèmes de 
sécurité

•	 	La légitimité de l’État en situation de fragilité : Analyser sa complexité

•	 	« Prévenir la violence, la guerre et l’effondrement des États : L’avenir des 
systèmes d’alerte précoce et de réponse rapide » (document de travail)

•	 	fiches d’information et suivi des apports de ressources aux États fragiles

•	 	note d’orientation pour le renforcement de l’Etat dans les situations de fragilité

•	 	étude cartographique globale et notes de programmation pour la réduction de 
la violence armée

•	 	notes de programmation pour le soutien international des fonctions essentielles 
de l’Etat

•	 	recueil de bonnes pratiques pour le renforcement de l’Etat dans les situations 
de conflit et de fragilité

•	 	recueil de bonnes pratiques pour la mise en commun des ressources, relevant 
ou non de l’APD, face aux problèmes relatifs aux conflits, à la paix et à la 
sécurité

•	 	boîte à outils pour le suivi de la sécurité et de la justice et l’évaluation des 
réformes des systèmes de sécurité

www.oecd.org/cad/incaf
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COLLABORATION AVEC 
LES AUTRES DONNEURS

Depuis quelques années, le CAD a resserré ses relations avec les 
autres apporteurs d’aide au développement, membres et non membres 
de l’OCDE. De nombreux pays n’appartenant pas au CAD étoffent 
rapidement leurs programmes d’aide et ont acquis dans le domaine 
du développement une précieuse expérience, parfois à travers des 
démarches novatrices qui méritent d’être reproduites.

Le CAD est conscient qu’il a beaucoup à apprendre de ces pays. De son 
côté, avec les bonnes pratiques qu’il a recensées au fil des décennies, il 
est en mesure d’aider les autres donneurs à améliorer leurs programmes 
de coopération pour le développement. Un approfondissement du 
dialogue et une meilleure information peuvent faciliter une plus grande 
convergence de vues entre tous les donneurs, et rehausser d’autant la 
pertinence des travaux du CAD et leur efficacité au service des objectifs 
poursuivis par le Comité.

La collaboration avec les autres pourvoyeurs d’aide au développement 
passe par l’organisation de manifestations conjointes, des invitations 
à participer à des réunions formelles du CAD et à ses débats sur des 
sujets techniques, et un soutien pour l’amélioration de leurs systèmes 
statistiques et de gestion de l’aide.

Le Forum mondial sur le développement a été lancé en 2006 pour 
promouvoir le dialogue sur des questions prioritaires de développement 
entre les gouvernements de pays membres et non membres de l’OCDE et 
des acteurs du secteur privé et de la société civile. Ses cycles thématiques 
pluriannuels dont l’organisation est assurée conjointement par le CAD et 
le Centre de développement de l’OCDE, s’articulent autour d’une réunion 
plénière annuelle et d’une série de manifestations comme des ateliers 
informels d’experts et des ateliers de politique générale.

Pour le cycle 2009-10, organisé en collaboration avec le Centre de 
politique et d’administration fiscales de l’OCDE, le thème retenu renvoie 
au défi que représente, sur le plan de la fiscalité, la mobilisation des 
ressources intérieures au service du développement, l’accent étant mis 
sur les éléments suivants :

•	 	l’évolution du climat international : juridictions non coopérative, 
fraude et évasion fiscales 

•	 	l’aspect intérieur : légitimité fiscale, administration fiscale et lutte 
contre la pauvreté.

Avec son caractère très ouvert, le Forum mondial sur le développement est 
un lieu idéal pour nouer un dialogue avec un large éventail de partenaires 
au développement extérieurs au CAD. La démarche thématique retenue 
dans ce cadre offre une bonne base pour cultiver des relations durables. 
La programmation des grandes manifestations du Forum mondial juste 
avant ou après les réunions au niveau des hauts fonctionnaires ou à haut 
niveau a facilité un échange entre des acteurs clés et les partenaires au 
développement. 

FORUM MONDIAL 
SUR LE DÉVELOPPEMENT

www.oecd.org/development/globalforum
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Connu sous le nom de PARIS21, ce partenariat unique en son genre 
regroupe des statisticiens, des décideurs et des praticiens du 
développement de pays membres de l’OCDE et de pays partenaires, qui 
s’appliquent ensemble à remédier aux difficultés auxquelles se heurtent 
de nombreux pays pour produire des données solides et transparentes, 
les analyser et les exploiter. PARIS21 place le renforcement des capacités 
au cœur même de sa mission afin de susciter une culture de la prise 
de décision fondée sur l’observation des faits qui permette aux pays 
partenaires non seulement de mesurer, mais aussi de gérer, les résultats 
du développement.

Concrètement, PARIS21 prête son concours à chaque pays partenaire 
pour la conception, la mise en œuvre et le suivi d’une stratégie nationale 
de développement de la statistique (SNDS), processus qui passe par :

•	 	UNE SENSIBILISATION, c’est-à-dire des actions, au niveau 
international, régional et local, visant à promouvoir l’utilisation 
des statistiques et l’adoption d’approches stratégiques pour le 
développement de la statistique.

•	 	UN PARTENARIAT, afin de stimuler la participation des parties 
prenantes au niveau des pays partenaires et de leurs partenaires 
techniques et financiers au processus SNDS et de proposer des 
instruments appropriés pour faciliter la coordination.

•	 	DES RAPPORTS qui fournissent une information sur 
l’avancement du processus SNDS et aident les pays à rendre 
compte de leur propre développement statistique.

•	 	DES ETUDES ET DES EQUIPES DE PROJET pour organiser les 
travaux et rassembler les pays autour de questions se rapportant 
au processus SNDS.

En collaboration avec la Banque mondiale et d’autres instances, PARIS21 
assure aussi la supervision du Réseau international pour les enquêtes 
auprès des ménages (« International Household Survey Network – 
IHSN ») et du Programme Statistique Accéléré (PSA, en anglais 
« Accelerated Data Program – ADP »). Le premier œuvre à la promotion 
d’une meilleure exploitation des données d’enquête et propose des outils 
pour améliorer la qualité des enquêtes. Le second a lui pour objectif 
d’apporter aux pays une aide pour la documentation, la préservation 
et la diffusion des microdonnées d’enquête existantes ainsi que pour 
l’élaboration de programmes d’enquêtes améliorés.

PARTENARIAT STATISTIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT AU XXIe SIECLE

www.paris21.org
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ARCHITECTURE ET FINANCEMENT DE L’AIDE
Afin d’améliorer l’efficience de la répartition globale de l’aide, il est 
fondamental de veiller à l’existence d’informations fiables concernant 
les apports en cours et à venir. Cela se révèle particulièrement difficile 
dans l’environnement de plus en plus complexe dans lequel s’inscrit 
la coopération pour le développement, où les acteurs ne cessent de se 
multiplier.

Des responsables des pays de l’OCDE, membres et non membres du CAD, et 
des instances ayant le statut d’observateur auprès du Comité (FMI, PNUD et 
Banque mondiale) ont arrêté une méthodologie pour la conduite d’enquêtes 
annuelles sur les plans, globaux et par pays bénéficiaire, de dépense 
à moyen terme (trois ans) des donneurs. Les résultats de ces enquêtes 
rehausseront la prévisibilité de l’aide, dans son ensemble et au niveau des 
pays, et contribueront à éclairer et à améliorer les décisions d’affectation 
de l’aide dans les capitales des pays donneurs. Ils permettront aussi des 
simulations de l’évolution future des apports d’aide sur lesquelles se baser 
pour déterminer où et quand des accroissements seraient nécessaires et 
pour jauger l’efficacité des efforts déployés dans le contexte de la crise.

Le CAD procède par ailleurs à des analyses rétrospectives afin de mettre 
en évidence les domaines dans lesquels on constate une fragmentation ou 
une concentration de l’aide, autrement dit dans lesquels trop de donneurs 
interviennent à une échelle trop faible et inversement. Les résultats de ces 
travaux pourraient inciter les donneurs à mieux se répartir le travail.

Le CAD s’emploie en outre à (i) améliorer l’aide multilatérale par la 
fourniture de meilleures informations pour étayer les stratégies et décisions 
d’affectation de cette aide, (ii) faciliter le partage de renseignements entre 
ses membres sur leurs politiques d’aide multilatérale, et (iii) fournir des 
conseil pour l’élaboration d’outils d’évaluation de l’efficacité de l’aide 

multilatérale. En prévision de la Conférence sur le changement 
climatique organisée par les Nations unies à Copenhague en 
2009, il a concentré son attention sur le recensement des options 
futures pour l’acheminement des financements axés sur le 
changement climatique.

Principaux produits en 2009-2010

•	 	Rapport sur l’aide multilatérale (publication annuelle)

•	 	Report on Aid Predictability :  Survey on Donors’ Forward 
Spending Plans dans la série Pour une meilleure aide au 
développement (publication annuelle)

•	 	2009 OECD Report on Division of Labour among Donors: 
Addressing fragmentation and concentration of aid across 
countries (publication annuelle)

•	 	Les défis du financement du développement : 2010-2015, 
note de synthèse (2010)

•	 	rapport de suivi de la mise en œuvre du Plan d’action adopté 
par la réunion à haut niveau du CAD sous le titre « Une réponse 
des donneurs de l’OCDE membres et non membres du CAD 
face aux défis liés au développement mondial du fait de la 
crise » (2010)

www.oecd.org/dac/scalingup
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AIDE POUR LE COMMERCE
Des spécialistes de l’aide pour le commerce originaires de pays membres 
et non membres de l’OCDE s’emploient en étroite collaboration avec 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), les institutions financières 
internationales et le Système des Nations Unies à faire de la mondialisation 
un processus plus intégrateur en aidant les pays pauvres à renforcer leurs 
capacités commerciales. Cela est indispensable pour que ces pays puissent 
tirer avantage de la plus grande ouverture des marchés et échapper à la 
pauvreté. Dans le cadre d’un effort concerté avec l’OMC, le Comité d’aide 
au développement et le Comité des échanges de l’OCDE ont mis en place 
un cadre de suivi à trois niveaux (niveau mondial, niveau des donneurs 
et niveau des bénéficiaires) pour donner une vue complète de l’aide à 
l’appui des échanges. Ce cadre permettra à la communauté internationale 
de déterminer dans quels domaines des améliorations s’imposent.

L’Initiative d’aide pour le commerce lancée par l’OCDE a fait prendre 
conscience du soutien dont les pays partenaires avaient besoin pour 
surmonter les obstacles aux échanges. Grâce à elle, ces pays accordent une 
place de plus en plus importante aux questions commerciales dans leurs 
stratégies de développement. De leur côté, les donneurs accroissent les 
ressources affectées au renforcement des capacités commerciales dans 
des domaines comme les politiques, les institutions et les infrastructures.

Les experts du Comité d’aide au développement et du Comité des 
échanges diffusent des informations sur l’impact des échanges sur 
le développement et ils ont entrepris de mettre au point différents 
outils d’analyse pour améliorer la conception et la mise en œuvre des 
programmes d’aide à l’appui des échanges. Cela implique notamment une 
application plus rigoureuse des principes énoncés dans la Déclaration de 
Paris aux activités liées aux échanges.

DÉLIEMENT DE L’AIDE

www.oecd.org/cad/apc www.oecd.org/cad/deliement

En vertu de la Recommandation du CAD sur le déliement de l’APD 
aux pays les moins avancés (2001), les membres du Comité se sont 
engagés à délier la totalité de leur aide aux PMA, exception faite de 
l’aide alimentaire et de la coopération technique pure.

Depuis l’entrée en vigueur de cette Recommandation, tant le volume 
de l’APD aux PMA que la part de ces pays dans l’APD bilatérale totale 
ont augmenté. De nombreux donneurs ont délié la totalité ou la majeure 
partie de leur aide au-delà de ce que prévoit la Recommandation. Lors 
de la réunion à haut niveau du CAD de mai 2008, les membres sont 
convenus de délier l’aide qu’ils allouent aux 39 pays pauvres très 
endettés (PPTE) et de promouvoir les achats de biens et de services 
dans ces pays, et non dans les pays donneurs.

Comme le veut le Programme d’action d’Accra, le CAD continue 
d’étudier les moyens de délier un volume d’aide plus important. Des 
rapports d’étape annuels sur la mise en œuvre de la Recommandation 
sont présentés au CAD et des rapports analytiques sont préparés pour 
faciliter les discussions de fond sur la contribution du déliement de 
l’aide à l’efficacité de cette dernière. Des travaux se poursuivent aussi 
sur des questions parallèles, à savoir la promotion d’un recours accru 
aux systèmes de passation des marchés des pays partenaires et, 
lorsque ce sont toujours les donneurs qui se chargent des achats, aux 
sources locales et régionales d’approvisionnement.

 



34

L’importance que revêt la cohérence des politiques au service du développement 
(CPD) se trouve renforcée par la mondialisation. En quelques mots, l’idée est de 
veiller à ce que les décisions prises par les pouvoirs publics dans les capitales 
des pays industrialisés n’aient pas de retombées néfastes sur les pays en 
développement et de faire jouer les synergies positives entre les politiques qui 
sont menées dans des domaines sortant du cadre de l’aide. Le CAD collabore 
avec d’autres secteurs de l’OCDE pour analyser la dimension développement des 
politiques conduites par les pays de l’OCDE dans différents domaines. Dans ce 
contexte, le processus d’examen par les pairs joue un rôle capital.

Face au succès de ses lignes directrices parues en 2006 sous le titre « Relever le 
défi posé par le renforcement des capacités : évoluer vers de bonnes pratiques », 
le CAD a entrepris, en 2008, de nouveaux travaux à l’appui du renforcement des 
capacités dans les pays partenaires. Dans le droit fil de la philosophie sous-tendant 
le Programme d’action d’Accra, les membres du CAD ont formé un partenariat 
international avec la toute nouvelle Alliance pour le renforcement des capacités, 
groupe de pression politique représentant les pays partenaires, et le Réseau 
d’apprentissage sur le renforcement des capacités (LenCD) en vue de répertorier 
les bonnes pratiques dans les six domaines évoqués dans le Programme d’action 
d’Accra où un renforcement des capacités s’impose en priorité. Les résultats de 
cette initiative collective viendront étayer les délibérations du quatrième Forum de 
haut niveau sur l’efficacité de l’aide.

COHÉRENCE DES POLITIQUES

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

www.oecd.org/dac/capacitydevelopment

www.oecd.org/developpement/coherencedespolitiques
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PUBLICATIONS ANNUELLES
Rapport du CAD sur la prévisibilité de l’aide

Rapport du CAD sur l’aide multilatérale

Rapport sur la coopération pour le développement

1999
Lignes directrices du CAD pour l’égalité homme-femme et le 
renforcement du pouvoir des femmes dans le cadre de la coopération 
pour le développement  

2001
Prévenir les conflits violents : Quels moyens d’action ?, Lignes 
directrices du CAD

Réduction de la pauvreté, Lignes directrices du CAD

Stratégies de développement durable, Lignes directrices du CAD

« Pour un programme d’action commun de l’OCDE au service du 
développement », déclaration sur la cohérence des politiques au 
service du développement adoptée par le Conseil de l’OCDE réuni au 
niveau des Ministres 

Recommandation du CAD sur le déliement de l’aide publique au 
développement aux pays les moins avancés

2002
Glossaire des principaux termes relatifs à l’évaluation et à la gestion 
axée sur les résultats

2005
Harmoniser l’aide pour renforcer son efficacité (Vol. I), Lignes directrices 
et ouvrages de référence du CAD

La cohérence des politiques au service du développement : Promouvoir 
de bonnes pratiques institutionnelles, Objectif Développement

Réforme des systèmes de sécurité et gouvernance, Lignes directrices 
et ouvrages de référence du CAD

Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide

2006
L’évaluation environnementale stratégique : Guide de bonnes pratiques 
dans le domaine de la coopération pour le développement, Lignes 
directrices et ouvrages de référence du CAD

Relever le défi posé par le renforcement des capacités : évoluer vers de 
bonnes pratiques, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD

Les bonnes pratiques émergentes pour une gestion axée sur les 
résultats en matière de développement, document de référence

La réforme fiscale écologique axée sur la réduction de la pauvreté, 
Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD

« Evaluation Systems and Use : A Working Tool for Peer Reviews and 
Assessments »

Orientations relatives à la gestion des évaluations conjointes, Collection 
CAD Évaluation

LIGNES DIRECTRICES, RECOMMANDATIONS ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE CLÉS DU CAD 



36

Harmoniser l’aide pour renforcer son efficacité (Vol. II), Lignes directrices 
et ouvrages de référence du CAD

Promouvoir l’investissement privé au service du développement : Le rôle 
de l’APD, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD 

Vers une croissance pro-pauvres : L’agriculture

Vers une croissance pro-pauvres : Les infrastructures

Vers une croissance pro-pauvres : Les messages clés

Vers une croissance pro-pauvres : Le développement du secteur privé

Note d’orientation et principes sur la lutte contre la corruption : Définir 
un programme d’action collective, Lignes directrices et ouvrages de 
référence du CAD

Principes du CAD pour l’action à mener par les donneurs dans le 
domaine de la lutte contre la corruption

2007
Aid for Trade at a Glance: 1st Global Review 

Intégration des statistiques sectorielles en Afrique. Guide de planification 
d’un Système Statistique National intégré 

Stratégies nationales de développement de la statistique (SNDS) : 
Questions relatives à la planification de l’élaboration et de la mise en 
œuvre 

Manuel de l’OCDE-CAD sur la réforme des systèmes de sécurité : 
Soutenir la sécurité et la justice

Vers une croissance pro-pauvres : Orientations à l’intention des 
donneurs, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD

Promoting Pro-Poor Growth : Pratical Guide to ex ante Poverty Impact 
Assessment

« Document d’orientation sur l’action à mener dans le domaine des 
droits de l’homme et du développement »

« Vers une croissance favorable aux pauvres : Déclaration de principe »

Microdata Management Toolkit

Principes pour l’engagement international dans les États fragiles et les 
situations précaires

2008

Enquête 2008 de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris: 
Rendre l’aide plus efficace d’ici 2010, Pour une meilleure aide au 
développement

Pour une gestion efficace de l’aide : Douze leçons tirées des examens 
par les pairs réalisés par le CAD

Évaluation de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris - Première 
phase - Rapport de synthèse 

Ressources naturelles et croissance pro-pauvres : Enjeux économiques 
et politiques de l’utilisation des ressources naturelles dans les pays en 
développement, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD

Partner Report on Support to Statistics: 2008 Round

Scaling Up : Aid Fragmentation, Aid Allocation and Aid Predictability, 
Report of 2008 Survey of Aid Allocation Policies and Indicative Forward 
Spending Plans

Principes directeurs du CAD sur l’efficacité de l’aide, l’égalité hommes-
femmes et l’autonomisation et le renforcement des capacités des 
femmes
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2009
Aide pour le commerce 2009 : Panorama – Entretenir l’élan

Interim Report on Aid Effectiveness in Health

La gestion de l’aide : Pratiques des pays membres du CAD, Pour une 
meilleure aide au développement

La Revue de l’OCDE sur le développement (Volumes 1-4), publication 
annuelle

Document d’orientation pour la prise en compte de l’adaptation au 
changement climatique dans la coopération pour le développement

2010
Evaluation of the Implementation of the Paris Declaration, Phase II : 
Country Reports and Donor Studies
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APD	 Aide publique au développement

BAfD	 Banque africaine de développement

BAsD	 Banque asiatique de développement

BERD	 Banque européenne pour la reconstruction  
	 et le développement

BIAC	 Comité consultatif, économique et industriel  
	 auprès de l’OCDE

BID	 Banque interaméricaine de développement

CAD	 Comité d’aide au développement

CE	 Commission européenne

CPD	 Cohérence des politiques au service du  
	 développement

DCD	 Direction de la coopération pour le  
	 développement

DEReC	 Centre de ressources sur l’évaluation 
	 du développement

ENVIRONET	 Réseau du CAD sur l’environnement et la  
	 coopération pour le développement

EPOC	 Comité des politiques d’environnement

FIDA	 Fonds international de développement  
	 agricole

FMI	 Fonds monétaire international

GENDERNET	 Réseau du CAD sur l’égalité homme-femme

GOVNET	 Réseau du CAD sur la gouvernance

GT-EFF	 Groupe de travail du CAD sur l’efficacité 
	 de l’aide

GT-STAT	 Groupe de travail du CAD sur les statistiques

IHSN	 Réseau international pour les enquêtes  
	 auprès des ménages

LISTE DES SIGLES
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INCAF	 Réseau international sur les situations de  
	 conflit et de fragilité

LenCD	 Réseau d’apprentissage sur le renforcement  
	 des capacités

OCDE	 Organisation de coopération et de  
	 développement économiques

OIT	 Organisation internationale du travail

OMC	 Organisation mondiale du commerce

OMD	 Objectif du millénaire pour le développement

PARIS21	 Partenariat statistique au service du  
	 développement au XXIe siècle

PNUD	 Programme des Nations unies pour le  
	 développement

POVNET	 Réseau du CAD sur la réduction 
	 de la pauvreté

PPTE	 Pays pauvre très endetté

PSA	 Programme Statistique Accéléré

QWIDS	 Interface de requête pour les statistiques du  
	 développement international

SNDS	 Stratégie nationale de développement 
	 de la statistique

SNPC	 Système de notification des pays créanciers

Train4Dev	 réseau de Développement de Compétence  
	 des Donateurs Communs

TUAC	 Commission syndicale consultative auprès  
	 de l’OCDE






